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RNPIIBIIQIIE DU DATO]'IDY

PRESTDENCE DE IA RTPIIBI]QUË

ORDONNANCE No75-65 du 24 septenbre 1975

1e Transport
prescriqt ions

'-- i-'-

Portant réglementatlon du Régime des
Substances Explosives aü Dahomey.

W. teT.- tra fabrication, la Consenration, ]-rlmportation,
1a Vente et ltAchat des substances explosives sont iouni s aüx
de Ia présente Orclopna4ce .

. IE PRXSTDÉIT DE trA RSPTIBI,TQU]J
0IIE DE I'E[AT, CiIEI'DU G0U\IERI{]II:,E]II1[',

VII J.a Proclamation du 26 Octobre J:772 i
VU lrOrdonnance no 71-37 du IJ Avril L977, portant code ninler

êq Dalroney, et Le tlécret np 73-129 d.u l-l Av'ril portant règ1e-
ment d.rapplication du coile minier.

],E CONSEII DES MINTSîRES I,ITTn(DU,

ORDONN n

VU Ie Décrel no 7]"-2l-9 du 10 Novembre 19?1, portant création, or-
ganisation.et attriirutions dé 1a Direction cles Mlnes, de 1a
Géologie ei des Hyd.rocarbure s'.

VII Ie Décret no 72-279 du 26 Octobre L972, portant formation tlu
Gouverzrenent et 1es textes roodificatifs subséquents .;.

lfiJ Ie Décret no 72-Z9O itu 9 Noyembre 1972, déterminant les se;w.i-
ces rattachés à 1a Présidencé de h Bépublique et ftxant ,Iesr
attribüti.ons des membres' clu Gouverieuent et-Ie ctécret no 7]-i7
du 19 Janvier L971 qni 1ra complèté. i i, : li

SUR Propositiôn du Ministre des Travaux Pu.b1ics, aes MineË'èi ae
1r Ene rgie .

2) lês détonateurs et artifices de mise à feu d.es explosiis âe
ï1!u!: des^poudres d.e. cha,sse ou^de guerre, deF artifices cles fusées et bôp-ë:s,paraqfles'. deo mèches de streté et d.es capsules et cles a,oreea fuLur:nantes autres que 1es détonateurs qui sont et clemeurent sou.nis à 1a règ1è_nentation tlu régi-me des armes et dàs munitions.

ARTICIJE 2.- or1 gnterl$ pa:r substances explosives

1) Ies exploslfs de Mines

#.- 
lrexécution d.e ce monopole est conflée a, Minlsf,r:s c,!a:gé dqg

ÂRfrcLE 6
ni aux dé
police .

lIlT,IgIE r:- La-'fabriaation, 1a conservation, 1'.Impont
substanceÊ, exploslves réIèvent clu monopole âe I'Eia-b.

-r -t'-', . -

ation et Ia ÿente des.:

':'I :i '' '':

lRT+CTry 5.- ,ÿ..g,4U !!ut acheter ,es substances explosives,.ni étab,ir, niexploLte_r un dépôt de ces substailces s'il n'y. étr;; Ëé"r"tr" ".,toi.isZpar Ie Ministre'ch-arq-é-.des Uines. Après arni.s du l{inistre a" f;iit]iià""""tcle la Sécurité et au"uinrstre -àà-:_à-i,àIu""r.

,,.';. :, ,-

t- ra présente Qrdorrnange ne srappllque pas aux explosifs de Mlnestonateurs et arilfices d.e mise a-'f 
""'À- fi.rsage de,e troupes et d.e Ia



ART ICIë ?.- ,I,'autorisation d.'établir ou dtexploiter lrn dépôt -permanent est
âEôôiaEe par 1e Ministre charg{ 6s s l{ines .

Est considéré comnre dépôt perma.nent, tout dé!ôt qui a été auto-
risé sans limitation de durée '

trlautorisation drétabl-i-r ou drexploitêr un dépôt tenporalre e§t
accordée par Ie Minls-bre chargé des Mlnes.

. Est coi,isidéré comme dépôt temporaire tout dépôt qui a été auto-
risé pour une durée lj-mltée.

Ies autorisati-ons ci-dessus fixeront les mesurès spéciales à

observer èt 1es conditions particulières à. remplir.

I,rautofisation accordée est strictenent pergonnell.e et ne peut-
être céclée ou transmise qu'avec ltagrénent Uu Ministre ehargé iles Minee.

ARIICL,E B.- T,'exploitant dtun tléPôt temporaire doit rétroeéder au clépôt ite
explosives non utiJ.isées .L'État, 1'excédont de subgtances

ARLICIE 9.- Nu1 ne peut obtenir la livraison de substa.nces explosives sril
nreot autorisé à explolter un dépôt perroarrent ou temporaire.

être
Ies justifications nécessaires dolvent/exigées à cet effet avant

toute livraison.

ARîïCIE 10.- l€ Ministre chargé.des Mines peu't ordonner 1a destnrction, aux

2

frais du détenteur et sans indernité, des substances explosives qui
teraient des dangers pour Ia sécurité publique.

A-RIICIE 11.- Pour les mêraes raotifs , 1e Ministre chargé des Mlnes peut pro-
noncer également, sans indetrn.ité, la suppresslon drun dépôt ou la.suppres-
sion de son exploitation orr prescri.re le tra::sfert des exploslfs dans rm
autre Iocal, au frais de ltexploltant.
AR$ICI,.E 12 .- Des décrets drapplication déternineront 1es cond.ltions cl'ap-
plleation de 1a présente ordonnance notarnlent en ce qul concerrre 1'achat,
le transport des explosifs, 1tétabllssenent et lrexploitation des dépôts,
lrobtention des autorisations relatives èL ces diverses opératlons, et en
flxeront Ia fiscal-ité pour chaque cas.

ARTICLE 15.- Les lnfractions ar:x disposi'cions de
à èèIIes des décrets Dris pou-r scr application so
asseruentés des Mines, les Àgents tles Douanes et
Jucliciaire .

Présen-

la présente oràonlance. ou
nt constatés par 1es Âgente
les Officiers ale Police

convalncue df avoir contrevenu aux alisposltions
t des textes pris pour son application est pr.urie
0.000 Frs et tlrun empriÊonnement tlrun moi.s à rm
peines seulement.. El:e cas de récldive, Ia peine

ARTICLE 14.- Toute per§oru1e
tte 1a présente ordonnance e
tl I une arnencle de 10. 000 à 50
an ou de ltune de ces detu:
peut-être portée au doubl-e

lrarticle 46i ùt code pénal est app1i.cab1e. Toute condamnatiorr--.
prononcée par application de 1a présente. ortlonnance entraine la confiscation
des substances explosives, objet de f infraction.

a



pôts de
autoris

Erl cas d.e cond-aronation, 1t au-borisat i.on d'exploiter des cIé-
substances explosives dolt-être retirée au bénéficiaire tle cette

ation par 1e l4inistre chargé cles I'Iines.

ARîICI,E 15.- ]ê présente ordonnance qui abroge toutes dispositions antéri-
erfes contraires, prend effet pour compter de 1a date tle sa signa ture et
sera exécutée cor.e Ioi tle lrEtat.

FAIT à. COIOIrOU, 1e 24 septernbre 1ÿ13

Par l-e ?résident tte l-a Républiquc
Cleef tle I'Etat, Ctref du Gouvernement,

lj.eut t-Colonef Mathieu ffiREKOU

1

Ie Gard.e des Sceaux, I{inistre
d.e la Justice e t de Ia Tégis lat i on ,

,r'-:

stz'e des ravaux blics, des
ines et de lrBrergie,

)

llini

.-..'lb1

Chef de l'Escadron B. OHOUDIIS Ca itaine A. AT0IIADE

IÉ stre de 1'Intéricr:r et
1a Sécurité,

Capitaine M. AIPD
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